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/L O I N° 65 - 3 

fixant la composition, 1 1organisation 
et le fonctionnemen·t du Conseil Supérieur 
de la Magistrlb.ture, . 

L'ASSEMBLEE NLTIO!IALE a délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REIUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur mü t 

ARTICLE Ier.- Le Conseil Supérieur de la Magistrature institué par le Ti tro VI 
de la Constitution est composé ainsi qu'il suit 

Le Président de la République, Président 

Le Garde des Sceaux, 1~inistre de la Justice, Vice-Président 

Le Président de la Chambre Judiciaire de la Cour Suprgme 

Le Président de la Chambre Administrative de la Cour Supr~me 

Le Président de la Cour d 1Appel 

6° - Une personnalité étrangère à la magistrature connue pour ses 
qualités intellectuelles et morales 

7• Un magistrat de l'ordre judiciaire. 

ARTICLE 2.- Le magistrat de l'ordre judiciaire et la personnalité étrangère à 
la magistrature sont désignés pour une période de quatre ans par 
Président de la République sur deux listes établies pa~ le Garde 
comportant chacune trois noms. 

décret du 
des -Sceaux et 

Les magistrats et les personnalités qui n'ont pas été choisis en qualité 
de titulaires sont nommés suppléants par le m1lme décret et ont vocation,dans l'or

,. d;ro des nominations; au remplacement des titulaires emp~chés ou dont les fonc
tions ont pris fin pour des causes autres q_ue la survenance de la date normo.le 
d'expiration ~es dites fonctions, 

' 
ARTICLE 3.- koui'P,{l)agistrn t, membre du Conseil Supérieur de la magistratv..re, ne 
peut particiPer à une délibération à laquelle il est personnellement intéressé, 

ARTICLE 4,- Lors(J_ue le ¼'oo.seil Supérieur de le. magistrature statue en mo,tière 
disciplinaire, le Garde des Sceal.ll;,}. inistre de, la Justice, n 'ètè-siste pas aux 
séances. "'( 

. 
ARTICLE :S•i Au cas où un magistrat de l'ordre judiciaire 111embre du Conseil Supé
rieur de la l¼agistrature fait l'objet de poursui tés disciplinaires, il es·; rem
placé au Conseil par ·1•un des magistrats désignés comme membres suppléants en 
exécution des disposlltic,ns de 1 1 alinéa 2 de l'article 3, si 1 1 un au moins .de ces 
magistrats est d'un ·gi::_adè supérieur à celui du magistrat mis en cause, ou.·-1~1us 
ancien dans lenllme gra~e .. et, à défaut, par l'une cies personnalités également dé-
signées comme m·embres·•···suppléan ts en vertu des disposi tians ci-dessus re.ppelées. 

ARTICLE 6.- Le Conseil Supérieur de la magistrature se réunit en principe à la 
Présidence de la République sur la oonvocation de son Président ou de son Vice
Président qui établit l'ordre du jour. Il peut valablement délibérer av.ec quatre 
de ses membres présents. Ses propositions 1 avis ou décisions sont formUlés· Q la 
majorité des voix. En cas de p,1rtage, celle du président est prépondér'antc'. 

ARTICLE 7,- Les membres du Conseil Supérieur de la magistrature sont tenue au 
secret des délibérations. Il est interdit de publier aucune information relative 
aux travaux Bt délibérations du Conseil Supérieur à 1 1 exception <).~s informations 
oommuniquées pa,, le Président. 
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ARTICLE 8 .- Le Conseil Supérieur de la magistrature délibère sur 
questions d'ordre générai intéressant l'indépendance des juges. 

t0Etcs"'l:0s ... 

Il émet des avis sur les proposi tians de nomination dont les ï:1agistrats 
du siège peuvent faire l'objet, sur les recours en grtlce soumis à la déo7_sion 
du Président de la République, et statue en matière disciplinaire. 

ARTICLE 9 .- Les recours en grlfoe sont instruits :,a,r le Finistre de 11" Justice 
avant d'être soumis au Conseil Supérieur de la magistrature. 

Le Conseil Supérieur de la magistrature étudie les dossiers de grâce 
et les tra.vismet aTec son avis motivé au Préoident de la République, conformé
ment aux dispositions de l'article 82 de la Constitution. 

Le Président de la République ne participe pas aux dé1ibératioc1S rela
tives aux recours en grâce. 

ARTICLE 10.- Le secrétariat du Conseil Supérieur de la magistrature est assuré 
paI' Un fonctionnaire ou un magistxat désigné par décret du Président Lt.0 la 
République, sur proposition du Garde des Sceaux. 

ARTICLE 11.- Les crédits nécessaires au fonctionnG!Jlent du Conseil Sup6:,ieur_ 
la magistrature sont inscrits au budget de la Présidence de la République. 

ARTICLE 12,- Le~ modalités d'application de la présente loi seront en tant que 
de besoin, fixées par décret. 

ARTICLE 13,- Jusqu'à ce qu'il ait été procédé à toutes les intégrations dans 
la magistrature en application des dispositions transitoires de la loi portant 
statut de la magistrature, le Conseil Supérieur de la magistrature pourra vala
blement délibérer sans le concours du magisfrat de l'ordre judiciniro pr6vu à 
l'article Ier - 7° 

ARTICLE 14,- La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat.-

Fait à COTONOU, le 20 AVRIL 1965 

Par LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE \ 
~l--

' \ Le Président du Conseil 
Chof du 

J. AHOMADEGBE-TOMETIN 

AMPLIATIONS: 
PR 4 
PC 6 
SGG 
MJL 
Ministres 
CS 
P,Gal. 
P.Rép~ 
AND 
JORD 

4 
6 
8 
4 
2 
2 
6 
1 

,'/ 
S.M. APITHY. 

Le Garde des Sceaux, Minis 
de la Justice et de la Lé 

ADANDE. 


